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Le 15 Septembre 2007  


Destinataires


Fédération française, DTN, Commissions d’armes


Ligues et CTS pour diffusion aux clubs

Cher(e) Président(e), Cher Maître,

Nous avons le plaisir de vous inviter au

1 ère Coupe Européenne à l’Epée Cadet 

Challenge du Crédit Agricole du Nord-Est

Cette compétition qui aura lieu le

Samedi 8 & Dimanche 9 décembre 2007

à Châlons en Champagne

au Palais des Sports Pierre de Coubertin 

BOULEVARD JUSTIN GRANDHILLE

Epreuve internationale de référence réservée aux cadets et minimes surclassés, première compétition du circuit national français pour la saison 2007/2008.

Vous en trouverez ci-joint les modalités d'organisation et le règlement.

En espérant vous accueillir prochainement à Châlons en Champagne, nous vous prions d'accepter nos sentiments les plus cordiaux.

Les Maîtres d'Armes

Le Président

J. LACOUR

G. CASSABOIS

C. LOISEAU

1 ère Coupe Européenne à l’Epée Cadet

du Cercle d'Escrime de Châlons en Champagne

parrainé par le Crédit Agricole du Nord-Est

Samedi 8 & Dimanche 9 décembre 2007

REGLEMENT

ARTICLE 1
Le Challenge du Cercle d'Escrime de Châlons en Champagne est une épreuve individuelle réservée aux Jeunes Epéistes hommes des catégories CADET & MINIMES surclassées. Cette épreuve est ouverte aux escrimeurs français et étrangers titulaires de la licence de l'année en cours.




ARTICLE 2
Le Samedi 8 décembre 2006

Au Palais des Sports Pierre de Coubertin :Ouverture de la salle 7h30; Appel des tireurs:8h00; Scratch:8h30 Début de l'épreuve: 9h00

3 tours de poule (de 6 ou 7).

Le Dimanche 9 décembre 2006

Au Palais des Sports Pierre de Coubertin :Ouverture de la salle 7h30; Appel des tireurs:8h00; Scratch:8h30 ; Début de l'épreuve: 9h00

TED 128 ou 64 (suivant le nombre de participants), TED 32 avec repêchage, sans repêchage à partir des ¼ de finale.



ARTICLE 3
Le directoire technique sera constitué sur place.




ARTICLE 4
La tenue et le matériel des tireurs devront êtres conformes au règlement de la FFE et en parfait état : Tenue  350 Newton plus cuirasse de protection 800 Newtons.




ARTICLE 5
Le droit d'engagement est fixé à 15 €.




ARTICLE 6
Les engagements :

En ligne, par le biais du site de la FFE, pour les tireurs nationaux.

      Au Cercle d'Escrime de Châlons en Champagne. Tél. /fax 03 26 65 26 87 

     ou email cechalons@wanadoo.fr, pour les tireurs étrangers. 

Au plus tard le Jeudi 6 décembre 2007 avant 20 h 00.






ARTICLE 7
Tout club engageant 4 tireurs ou plus, devra mettre à disposition de l’organisation un arbitre dûment qualifié (régional en formation minimum) qui sera indemnisé suivant le barème FFE.

Il est demandé 2 arbitres par Nations pour les délégations étrangères.




ARTICLE 8
Compétition "NON STOP" - Buffet sur place

ATTENTION :

§ Aucune boisson ni nourriture ne seront admises dans le Gymnase où se déroulera la compétition, sauf au bar.

§ Chaussures de sport obligatoires pour toutes personnes, y compris accompagnateurs et arbitres.




ARTICLE 9
Est admise, aux extrémités des pistes, la présence du seul Maître d'Armes (ou de l'accompagnateur), les autres personnes se tiendront impérativement dans les gradins. Les "housses" des tireurs devront être rangées dans les gradins.




ARTICLE 10
Pour l'hébergement des tireurs et leurs accompagnateurs, se reporter à la liste des hôtels ci-jointe.




ARTICLE 11
Le fait de s'engager implique l'acceptation du présent règlement et ses dispositions qui en découlent.




ARTICLE 12
DOTATION : Les 8 premiers tireurs recevront des récompenses 




ARTICLE 13 
Pour le bon déroulement des épreuves, les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement et déclinent toute responsabilité  en cas d'accident, vol ou perte pouvant survenir aux participants et aux spectateurs.




ARTICLE 14 
Toute contestation sera tranchée par le Directoire Technique.










QUESTIONS PRATIQUES

Restauration
Boissons chaudes et viennoiseries (matin)


Buffet froid et bar


seront assurés sur les lieux de la compétition

Liste des hôtels
 LE RENARD 

  03 26 68 03 78

(à retenir directement
Place de la République (centre ville) 
fax 03 26 64 50 07

par vos soins)



 LE POT D’ETAIN 

  03 26 68 09 09


Place de la République (centre ville)
fax 03 26 68 58 18


 LE PASTEUR 

  03 26 68 10 00


46 rue Pasteur (centre ville)
fax 03 26 21 51 09


 IBIS 

  03 26 65 16 65


Route de Suippes
fax 03 26 68 31 88


 CAMPANILE 
 
  03 26 70 41 02


Centre Commercial du Mont-Héry
fax 03 26 66 87 85


Route de Reims (RN 44)


 FORMULE 1 
 
  08 91 70 52 11


Centre Commercial du Mont-Héry



Route de Reims (RN 44)


 1ère CLASSE 
 
  03 26 67 42 18


Centre Commercial du Mont-Hery
fax 03 26 67 42 52



Route de Reims (RN 44)


 ETAP HOTEL 
 08 92 68 30 71



Zone industrielle des Escarnotières

Maître d’Armes 
* Jacques LACOUR -  06 81 51 37 10 - fax 03 26 65 26 87 

Contact
du lundi au vendredi 


* Cédric LOISEAU -   06 84 33 52 11 - fax 03 26 65 26 87


du lundi au vendredi


NB : 1.Une partie des poules du samedi se déroulera à la salle d'armes, 19 avenue du Général Sarrail,  03 26 65 26 87 (cf. article 2). La suite des rencontres aura lieu au Palais des Sports Pierre de Coubertin, le transport sera assuré entre les deux sites, distants de 600 m, et une navette sera disponible toute la journée.

2. La compétition en direct sur le net : site  www.cechalons.com
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